
n° CM202605_069
Séance du 18 mai 2026 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Sébastien LE LANNIC
Convocation envoyée le 11/05/2026

Nombre de délégués en exercice : 35
Nombre de présents : 33
Nombre de pouvoirs : 2
Nombre de votants : 33

Présents : 
M. HUVET, M. LE LANNIC, Mme GIRARD, M. VIOLLEAU, Mme CHRISTOPHE, M. CHARRIER, Mme CHARRON, M. REMAUD, M. LATTE,
Mme CLEMENT, Mme NEAU, Mme FERNANDEZ -LOPEZ, M. PROUX, M. GUILBAUD, M. CANCAN, Mme FRAUDEAU, M. FOULQUIER,
Mme DEVAUX, M. LEBEAU, Mme AQUILO-MOLY, M.  COLIN, Mme RENAUD BOUCHER, M. SENARD, Mme HEMET, Mme DURAND-
FLAIRE, M. JOUBERT, M. BOULANGER, Mme DIDIERJEAN, Mme ANNEREAU, Mme FLAIRE, Mme LAIDET, M. DUHAIL, M. CARTRON

Représentés :
Mme  ROUX par M. LATTE; Mme  LABBE par M. GUILBAUD

Secrétaire de séance : Mme RENAUD BOUCHER

Finances
Budgets annexes : Budget annexe zone d'habitation du lotissement Les Genêts : approbation du compte
financier unique (CFU) de l’exercice 2025.

Comme pour les deux budgets précédents,  il  est  proposé au Conseil  municipal  d’adopter  le compte financier
unique 2025 du budget annexe zone d’habitation du lotissement Les Genêts comme suit :

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL
Dépenses 3 097 276,96 € 2 024 203,26 € 5 121 480,22 €
Recettes 3 353 691,56 € 2 644 374,50 € 5 998 066,06 €
Résultats 2025 256 414,60 € 620 171,24 € 876 585,84 €
Report résultat 2024 - 60 668,79 € - 2 644 374,50 € - 2 705 043,29 €
Résultat global 195 745,81 € - 2 024 203,26 € - 1 828 457,45 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 à L.1612-20 et L.2311-1 à
L.2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution des budgets communaux ainsi qu’aux finances communales,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,
Vu la délibération du Conseil municipal n°CM202604_048 du 13 avril 2026 approuvant le règlement budgétaire et
financier,
Vu  la  délibération n°CM202412_162 du 16 décembre 2024 prenant  acte  de la  tenue  du débat  d’orientations
budgétaires,
Vu la délibération n°CM202502_013 du 03 février 2025 approuvant le budget primitif  du budget annexe zone
d’habitation du Lotissement Les Genêts,
Vu l’avis de la commission « Finances, Ressources humaines et numériques » du 04 mai 2026,
Considérant que le compte financier unique se substitue au compte de gestion et au compte administratif par
dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents

Délibération affichée le : 22/05/2026



Monsieur le Maire s’étant retiré,

Approuve le compte financier unique 2025 du budget annexe zone d’habitation du lotissement Les Genêts.

Accepté à l'unanimité.
Ne prenant pas part au vote :
Monsieur Alexandre HUVET
Ne prenant pas part au vote :
Monsieur Jérôme FOULQUIER

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations, 
Le Maire

Alexandre HUVET

#signature#
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